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Par la suite d’une convocation en date du 07 décembre 2021, les membres composant le Comité syndical du Parc naturel du Queyras 

se sont assemblés à la salle des fêtes d’Arvieux, le 14 décembre 2021 à 17 heures, sous la présidence de Christian BLANC, 

conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales (Art.L-2121.7 à L-2121.28), aux statuts du Syndicat mixte 

du Parc naturel régional du Queyras et au règlement intérieur des élus du Parc.  

 
Président : Christian BLANC 

Secrétaire de séance : Annie COLOMBIER 

Région : Chantal EYMÉOUD, Conseillère régionale, excusée ; Agnès ROSSI, Conseillère régionale, excusée 

Département : Valérie GARCIN-EYMÉOUD, Conseillère départementale, excusée ; Marcel CANNAT, Conseiller départemental, excusé 

Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras : Charles LACROIX, Conseiller communautaire, présent (1 voix) ; Dominique 

MOULIN, Président de la Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras, présent (1 voix) 

Communes :  

• Abriès-Ristolas – Nicolas CRUNCHANT, Maire, présent (1 voix) ; Marie-Hélène FAROUZE, Conseillère municipale, présente (1 voix) 

• Aiguilles – Ernest CHARLET, Conseiller municipal, présent (1 voix) ; Sylvain DAO-LENA, Adjoint au Maire, présent (1 voix) 

• Arvieux – Christian BLANC, Maire, présent (1 voix) ; Annie COLOMBIER, Conseillère municipale, présente (1 voix) 

• Ceillac -Jeanne FAVIER-CARGEMEL, Conseillère municipale,excusée, pouvoir à Amélie FOURNIER (1 voix) ; Amélie FOURNIER, 

Conseillère municipale, présente (1 voix) 

• Château-Ville-Vieille – Anne LABIAU, Conseillère municipale, excusée, pouvoir à Christian BLANC (1 voix) ; Nicole TERRASSE, 

Conseillère municipale, excusée 

• Eygliers – Jacques ROUX, Conseiller municipal, en visioconférence, pouvoir à Sylvain DAO-LENA (1 voix) 

• Guillestre – Lucie FEUTRIER, Adjointe au Maire, excusée, pouvoir à Amélie FOURNIER (1 voix) 

• Molines-en-Queyras – Gilbert BONNIN, Conseiller municipal, présent (1 voix) ; Mathieu GICQUEL, Conseiller municipal, absent 

• Saint-Véran - Mathieu ANTOINE, Maire, présent (1 voix) ; Sébastien PINZETTA, Adjoint au Maire, excusé, pouvoir à Mathieu ANTOINE 

(1 voix) 

• Vars – Éric COLLOMBON, Conseiller municipal, absent 

 
Vu :  

- Le Code général des collectivités territoriales ; 

- La Charte du Parc naturel régional du Queyras en vigueur par le décret n° 2010-587 du 2 juin 2010 
et prorogée par le décret n°2018_212 du 28 mars 2018 jusqu’au 18 avril 2024 ; 

- Les statuts du Parc en vigueur orientation B4, Art 8 :  
• Soutenir les activités d’élevage qui sont la clé de voûte de l’agriculture queyrassine et des 

éléments fondamentaux pour la structuration et l’entretien des paysages. 
• Assurer une meilleure gestion des alpages et des zones pastorales. Poursuivre une politique 

générale de soutien au pastoralisme local et transhumant raisonné. Mettre en cohérence les 
conventions de pâturage avec les diagnostics environnementaux. 

Et le programme d’action correspondant : 

• Aménager les alpages (cabanes, enclos, chemins) pour optimiser l’exploitation du pâturage 
en privilégiant la qualité environnementale. 

• Réaliser un schéma d’aménagement des alpages à l’échelle du Queyras (Communes/AFP 
avec appui du Parc). 

• Développer une politique de soutien aux activités pastorales (entretien des espaces, viabilité 
des exploitations et des filières de commercialisation (Parc avec partenaire Chambre 
d’Agriculture). 

- La délibération n°2016_36 du Comité Syndical du 26 mai 2016 ; 
- Les travaux menés par le Département des Hautes-Alpes et le Parc naturel régional du Queyras sur 

le secteur du col Agnel qui justifient une sensibilisation et une information sur le terrain 
- La nécessité de déployer des moyens supplémentaires compte-tenu de l’interaction des enjeux liés 

à la biodiversité, au pastoralisme et au tourisme sur une période plus grande que les deux mois 
d’été, soit de juin à mi-septembre ; 

 

Considérant : 
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- Que le Parc naturel régional du Queyras souhaite maintenir l’effort de sensibilisation des visiteurs en 
période estivale sur des secteurs à enjeux concernés par une activité pastorale importante et très 

fréquentés par les touristes (Vallon de Bouchouse et Col Agnel) et l’étendre à d’autres secteurs (lac Miroir et 
Sainte-Anne, Clapeyto et Lac Souliers, Lac de Roue, Malrif, etc.) ; 

 
Le Comité syndical, réuni le 14 décembre 2021, après en avoir délibéré et voté par, décide : 
Nombre de membres en exercice : 23 Nombre de suffrages exprimés : 16 

Nombre de suffrages : 37 Votes Contre :  00  Pour : 16 
Nombre de membres présents : 11 Abstentions : 00 

Nombre de membres représentés : 05     
 

D’approuver le plan de financement suivant : 

Dépenses Recettes 

nb agent mois 2 500,00         

1 Tech ppal 12 39 700,00 État 15 880,00 40,00%   

        Région       

        Département       

        auto-fi 23 820,00 60,00%   

1 Tech chef éq 6 18 500,00 État 7 400,00 40,00%   

        Région 5 309,05 28,70%   

        Département       

        auto-fi 5 790,95 31,30%   

2 Éco-gardes 3,5 20 300,00 État       

    chc   Région 5 825,61 28,70%   

        Département 5 117,65 25,21%   

        auto-fi 9 356,75 46,09%   

1 Éco-garde 2 5 700,00 État 2 280,00 40,00%   

        Région       

        Département       

        auto-fi 3 420,00 60,00%   

1 Spécialiste chiens 6 18 500,00 État 7 400,00 40,00%   

        Région       

        Département       

        auto-fi 11 100,00 60,00%   

        

1 Administratif 12 5 000,00 État 2 000,00 40,00%   

       Région       

       Département       

        auto-fi 3 000,00 60,00%   

Sous-total personnel 107 700,00 État 34 960,00 32,46% 32,46% 

        Région 11 134,66 10,34% 10,34% 

    Département 5 117,65 4,75% 4,75% 
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    auto-fi 56 487,70 52,45% 52,45% 

Frais déplacements Fct 11 000,00 État 3 000,00 27,27%   

        Région 1 865,34 16,96%   

        Département 882,35 8,02%   

        auto-fi 5 252,30 47,75%   

Matériel individuel   3 055,00 État 1 222,00 40,00%   

    Fct 2 735,00 Région       

    Inv 320,00 Département       

        auto-fi 1 833,00 60,00%   

Équipement : Inv 8 488,00 État 6 790,40 80,00%   

  pièges photo   3 000,00 Région       

  caméra infra-rouge   5 158,00 Département       

  congél, cage   330,00 auto-fi 1 697,60 20,00%   

Petit matériel   100,00 État 40,00 40,00%   

        Région       

        Département       

        auto-fi 60,00 60,00%   

Publications   3 000,00 État 1 200,00 40,00%   

2 carnets d'alpages     Région       

        Département       

        auto-fi 1 800,00 60,00%   

Accueil   900,00 État 360,00 40,00%   

  Atelier technique pastoral 800,00 Région       

  autres   100,00 Département       

        auto-fi 540,00 60,00%   

Réseau radio   2 065,00 État       

  Redevances   1 650,00 Région       

  Entretien radios   415,00 Département       

        auto-fi 2 065,00 100,00%   

Héliportage cabanes   6 720,00 État 2 688,00 40,00%   

  pastorales nomades     Région       

  début et fin de saison   Département       

        auto-fi 4 032,00 60,00%   

Sous-total autres dépenses 35 328,00 État 15 300,40 43,31% 43,31% 

        Région 1 865,34 5,28% 5,28% 

        Département 882,35 2,50% 2,50% 

        auto-fi 17 279,90 48,91% 48,91% 
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Total dépenses 143 028,00 État 50 260,40 35,14% 35,14% 

      Région 13 000,00 9,09% 9,09% 

      Département 6 000,00 4,19% 4,19% 

        auto-fi 73 767,60 51,58% 51,58% 

 
D’engager les demandes de subventions suivantes auprès de l’Etat, de la Région Sud-Provence Alpes Côte 
d’Azur et du Département des Hautes-Alpes ; 

 
D’autoriser le Président et la Directrice à prendre les dispositions nécessaires pour mener à bien cette 

opération. 
 

 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 
Pour extrait conforme      Le Président 

Christian BLANC 


